
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 11 FÉVRIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le onze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume, CORNEC Elodie, HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline, MEVEL Stéphanie,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-
François, LE BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé,
LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
POUPON Julien

Excusés
SOUDON Chantal (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
RIOU Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
CASU Michèle (pouvoir à GOALEC Bernard)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
NICOLAS Angélique (pouvoir à ROULLEAUX David)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
YVINEC Odile (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)

Absents
CANN Joël, PHILIPPE Georges, GRALL Renaud



Conseil de Communauté du 11 février 2021

Délibération n°DCC2021_015

Objet Actualisation du schéma de mutualisation

Rapporteur Michel CORRE

Service Service Finances

Thème Mutualisations

Michel CORRE donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le 1er schéma de mutualisation a fini son cycle. L’évaluation de 2019 parue en 2020 était la
dernière. 
Il est donc proposé de repartir sur une méthodologie de nouveau schéma. 
Les conseillers  communautaires seront  appelés à valider  la  démarche d’élaboration d’un
schéma de mutualisation pour le mandat 2021-2026.
Ce 2ème schéma tiendra compte du diagnostic constitué par les 5 rapports de mutualisation
qui ont suivis annuellement la mise en œuvre du 1er schéma de mutualisation sur la période
2015-2020.
Le document joint a été présenté lors des conférences territoriales des 15 et 16 décembre
2020. 

Il en ressort 3 points d’ancrage du nouveau schéma :
1. des  coordinations  nécessaires  entre  toutes  les  communes  portées  par  la
Communauté dans certains domaines à déterminer, 
2. une large place à l’assistance à la mise en œuvre des mutualisations des communes
par la Communauté,
3. une cohérence avec le projet de territoire.

Des points d’attention :
• Fonder toute mutualisation sur des volontés partagées
• Expérimenter une mutualisation des paies (enquête en cours)
• Rechercher  un  équilibre  des  coûts  entre  économie  d’échelle  et  performance  du

service rendu au citoyen
• Répartir les rôles en associant expertise et proximité
• Assurer une montée en puissance de la mutualisation informatique
• Proposer des modèles de contractualisations
• Augmenter le partage d’information

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales, article L5211-39-1
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 29 janvier 2021
Vu l’avis favorable de la Commission Cohésion territoriale du 28 janvier 2021
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 27 janvier 2021
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 26 janvier 2021
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 25 janvier 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 12 janvier 2021
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Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article    unique     :   approuve le lancement de la démarche de schéma de mutualisation
pour la période 2021-2026.

#signature#
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